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Les effectifs des élèves en situation de handicap scolarisé·es en milieu ordinaire ont doublé entre 2006 et 2024, 
passant de 232400 à 563400 élèves (soit de 1,9 % à 4,7 % de l’ensemble des élèves). L’augmentation, fort 
logiquement, concerne surtout le 2nd degré (+463,7 %) et principalement les lycées professionnels où la hausse est 
la plus importante. Le nombre d’élèves en situation de handicap y a été multiplié par 11,4. « Cette hausse reflète en 
partie l’augmentation du nombre d’élèves en situation de handicap dans le premier degré quelques années plus tôt, 
ces effectifs se répercutant ensuite dans le second degré » (note de la DEPP).  
 
L’orientation vers la voie professionnelle s’apparente souvent à une orientation subie synonyme de négation du 
projet personnel et professionnel. Parfois cette orientation ne tient même pas compte du handicap-troubles créant 
ainsi des situations d’échec. Se conjugue à cela un accompagnement déficient caractérisé par un manque cruel d’AESH 
et par l’absence d’Ulis dans de nombreux lycées professionnels.  
Des problèmes pédagogiques et de sécurité peuvent également se poser dans les ateliers faute d’un encadrement 

réel. Et que dire des PFMP dont on connait le caractère discriminatoire et qui restent pour ces élèves un impensé y 

compris pour les missions de l’AESH.  

Les missions des AESH sont cadrées par la circulaire de 2017 et celle du 
05/06/ 2019.  
Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois 
domaines qui regroupent les différentes formes d'aide apportées aux élèves 
en situation de handicap, sur tous les temps et lieux scolaires dont les stages.  
Donc oui, cela fait partie de vos missions, mais les AESH ne doivent pas 
évaluer les élèves en PFMP.  
 
Cependant, on peut argumenter et se faire accompagner par la CGT Éduc’action si : 

le lieu de stage est très éloigné et que vous ne pouvez pas engager les frais 
nécessaires.  
vous n’avez pas de mode de déplacement pour y aller (pas de voiture, pas de 
transports en commun)  
cela modifie vos horaires et vous empêche d’exercer votre 2e emploi.  

 

Quelles sont mes missions  ? 

Dois-je accompagner un·e élève en stage ? 

Les missions précises de l’AESH sont détaillées dans le projet personnalisé de scolarisation (PPS) de l’élève 
notifié·e, PPS délivré par la MDPH et le guide d’évaluation des besoins de compensation (GEVASCO) de chaque 
élève en situation de handicap, rédigé par l’équipe pédagogique. Et l’AESH a accès aux PPS et GEVASCO de l’élève 
accompagné·e. 

 
Aucune autre mission, non inscrite au PPS et/ou  au GEVASCO, ne peut  vous être demandée. 
On ne peut pas accompagner un∙e élève non notifié·e d’aide humaine, ce qui arrive parfois pour les 
élèves des dispositifs ULIS.  
 
Vous devrez avoir un ordre de mission mentionnant le lieu, les horaires et l’emploi du temps. C’est 
indispensable pour couvrir vos déplacements et vous assurer le remboursement des frais engagés.  

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo18/MENE1712905C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo23/MENH1915158C.htm
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/pps
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/scolarite/quest-ce-que-le-geva-sco


CGT Éduc’action 

Cela doit être prévu avec le·la chef·fe d’établissement. Vous 
devrez vous rendre sur la plateforme chorus-DT pour faire votre 
demande.  

 
Attention c’est compliqué, mode d’emploi ici.  
 

Malheureusement, le remboursement n’interviendra que 
longtemps après la mission... 

Qui prend en charge mes frais de déplacement ?  

On  signe et on fait signer la pétition intersyndicale pour la 
création d’un statut    

https://www.mapetition.org/AESH/ 

Que peut-on me demander lors de ce stage ?  

263 RUE DE PARIS  93100 MONTREUIL 

www.cgteduc.fr     

0155827655 unsen@cgteduc.fr 

@CGTEducactionofficiel  

@cgteduc.fr 

@cgteducaction  

 

Comment est-il possible de nous demander cette intervention alors que nous ne sommes pas censé·e être seul·e 
avec un·e élève et que nous n’avons jamais ce niveau de responsabilité  en classe ? 
 
Il faut absolument poser toutes les questions suivantes et avoir des réponses écrites, sous peine de vous mettre 
en difficulté ainsi que l’élève :  

• Le·la maître·esse de stage est-il·elle prévenu·e du handicap de l’élève ?  

• Est-il·elle conscient·e qu’il·elle est responsable de ce ou cette stagiaire ?  

• Comment l’élève est-il∙elle véhiculé∙e pour arriver sur le lieu de stage ? Demander le contact du 
transporteur   

• Comment l’élève déjeune-t-il·elle sur ce lieu de stage ?  

• Qui en est responsable quand tout le monde part faire sa pause déjeuner ?  

• Si l’AESH accompagne lors de cette pause, comment s’organise sa propre pause déjeuner?  

• Qui appeler en cas d’urgence (liste de numéros de téléphone) ? (n’oubliez pas que vous 
pouvez être malade ou avoir une panne de voiture, etc...)  

• Le lieu est-il accessible (élève en fauteuil, malvoyant·e, sourd·e…) ?  

• L’accompagnement aux toilettes est-il prévu ?  

• Le lieu est-il correctement équipé ?  

• L’élève est-il·elle équipé·e de tout ce qui peut être nécessaire à cet accompagnement ?  

• Quels sont les attendus de l’élève lors de ce stage ?  

Ne pas hésiter à 
demander la 

présence d’un·e 
deuxième 

accompagnant·e si 
vous ne vous sentez 

pas à l’aise avec 
certains gestes à 

accomplir. 

https://www.cgteduc.fr/2024/03/23/tout-savoir-sur-la-mobilite/
https://www.mapetition.org/AESH/

